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À 4.1.6 ÉVALUATION FINANCIÈRE, SUPPRIMER LES TABLEAUX  

REPLACER PAR : 

Les soumissionnaires DOIVENT préciser le tarif journalier fixe tout compris pour chaque catégorie de ressources. 

CATÉGORIE DE 
RESSOURCES 

PROPOSÉE 

Volet de travail 1 

A) 
TARIFS 

JOURNALIERS 

($CAN) 
Attribués par la COC 

jusqu’au 
31 mars 2019 

B) 
TARIFS 

JOURNALIERS 

($CAN) 
 

Du 1er avril 2019 au 
31 mars 2020 

C) 
OPTION 1 

TARIFS JOURNALIERS 

(CAD) 
Du 1er avril 2020 au 

31 mars 2021 

D) 
OPTION 2 

TARIFS JOURNALIERS 

(CAD) 
Du 1er avril 2021 au 

31 mars 2022 

E) 
TARIFS JOURNALIERS 

MOYENS* 

 
E = [(A+B+C+D)/4] 

Gestionnaire de 
projet 

$ $ $ $ $ 

Analyste principal $ $ $ $ $ 

Analyste $ $ $ $ $ 

TOTAL DES TARIFS JOURNALIERS MOYENS* (F) 
F = ∑E 

_______________ $ 

*AANC fera le calcul. 

CATÉGORIE DE RESSOURCES 
PROPOSÉE 

Volet de travail 2 
 

A) 
TARIFS 

JOURNALIERS 
($CAN) 

Attribués par la 
COC jusqu’au 
31 mars 2019 

B) 
TARIFS 

JOURNALIERS 
($CAN) 

Du  
 

1er avril 2019 au 
31 mars 2020 

C) 
OPTION 1 

TARIFS 
JOURNALIERS 

(CAD) 
Du 1er avril 2020 
au 31 mars 2021 

D) 
OPTION 2 

TARIFS 
JOURNALIERS 

(CAD) 
Du 1er avril 2021 
au 31 mars 2022 

E) 
TARIFS JOURNALIERS 

MOYENS* 
E =  

 
[(A+B+C+D)/4] 

Gestionnaire de projet $ $ $ $ $ 

Spécialiste technique 
principal 

$ $ $ $ $ 

Spécialiste technique $ $ $ $ $ 

TOTAL DES TARIFS JOURNALIERS MOYENS* (F) 
F = ∑E 

 _______________ $ 

*AANC fera le calcul. 

 
 


